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de la Commission de l'environnement et de l'agriculture chargée 
d'étudier le projet de loi du Conseil d'Etat sur la promotion de 
l'agriculture (M 2 05) 

RAPPORT DE LA MAJORITÉ 

Rapport de M. Blaise Matthey 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission de l'environnement et de l'agriculture s’est réunie du 
8 janvier au 6 mai 2004 pour examiner le projet de loi 9122, sous la 
présidence de M. Alain Etienne. Elle a bénéficié de l’assistance de M. le 
conseiller d’Etat Robert Cramer, de Mme Claude-Janik Gainon, secrétaire-
adjointe au DIAE, et de M. Jean-Pierre Viani, chef du service de l'agriculture. 
Les procès-verbaux ont été tenus par MM. Christophe Vuilleumier, 
Maximilien Luecker, Yves Piccino et  Mme Anne-Marie Fiore. Que tous 
soient remerciés pour leur précieux concours. 

 
1. Buts et origine du projet de loi  

Le projet de loi 9122 a non seulement pour but de répondre à la 
motion 1474 demandant un encouragement à l'utilisation des produits du 
terroir genevois, mais vise aussi, et surtout, à garantir la pérennité de 
l'agriculture genevoise, le Conseil d'Etat ayant affirmé lors du discours de 
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Saint-Pierre sa volonté de mettre sur pied une agriculture de proximité et de 
qualité. 

A l'origine, l'idée d'un tel projet est issue des réflexions de la journée 
internationale des luttes paysannes du 17 avril 2001 visant à proposer des 
alternatives au modèle actuel de production et de consommation agricole et 
alimentaire. 

C'est à la suite de cette journée qu'un groupe de travail « Souveraineté 
alimentaire » comprenant les principaux acteurs du secteur agricole a été 
constitué, sous l'égide du Département de l'intérieur, de l'agriculture et de 
l'environnement, en vue d'examiner les moyens à mettre en œuvre pour 
atteindre un tel objectif. La démarche a porté sur plusieurs thèmes, dont celui 
des labels agricoles. Agrigenève a ensuite été mandatée pour rédiger un 
avant-projet de loi dont le but principal consiste à promouvoir l'agriculture 
genevoise en respectant les principes de traçabilité, de proximité et de 
qualité. En parallèle, le label « Genève Région - Terre Avenir » et le magasin 
« Les saveurs de la ferme » ont vu le jour. 

Il y a lieu de relever que le projet de loi devrait conduire à une réduction 
des dépenses car il se substituera au régime des mesures d'urgence 
actuellement en vigueur (loi ouvrant un crédit d'investissement et un crédit de 
fonctionnement au titre de mesures d'urgence en faveur de l'agriculture, du 
27 juin 2002). Il en sera question plus en détail ci-dessous. 

 
2. Auditions et travaux de la commission 

La commission a d'abord procédé à un vaste échange de vues en son sein, 
afin d'examiner la position des groupes quant à l'opportunité d'un tel projet. Il 
en est ressorti une appréciation positive. Elle a ensuite procédé à des 
auditions, en alternance avec ses travaux sur le texte de loi. 

 
A) Audition d'Agrigenève (M. Erard, directeur) 
Agrigenève a rappelé qu'elle avait participé à la rédaction du projet et 

qu'elle l'accueillait favorablement. La situation actuelle se caractérise en 
effet, notamment, par une disparition des petites exploitations agricoles, sous 
l'effet de la concurrence mondiale et des restructurations de la politique 
agricole fédérale.  

Agrigenève estime que l'agriculture genevoise a besoin d'un cadre légal 
pour faire face à l'accroissement de la concurrence, cadre qui fait défaut 
actuellement. Elle souligne que la production genevoise est de qualité, 
répondant aux préoccupations de proximité et de traçabilité de la population. 
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Le maintien des exploitations agricoles permettra aussi de préserver la 
campagne genevoise. Agrigenève indique que les OGM n'offrent pas d'intérêt 
pour l'agriculteur genevois, ces produits mettant le producteur en situation de 
dépendance par rapport à la firme qui les fabrique et les commercialise. Elle 
admet que des avantages pourraient en découler dans le futur si les questions 
de sécurité par rapport à ces produits sont résolues et, dans cette perspective, 
soutient l'idée d'un moratoire limité à cinq ans, comme le prévoit le projet. 

Agrigenève a constaté, grâce à une enquête faite auprès des 
consommateurs, que ceux-ci sont prêts à acheter des produits locaux, mais 
qu'il faut les faire connaître par un label, ce que la loi prévoit. Elle rappelle 
également que la grande majorité des agriculteurs genevois pratiquent la 
production intégrée. 

S'agissant des prix, ceux-ci sont plus élevés à Genève, mais l'alimentation 
ne représente plus qu'un pourcentage réduit des budgets des ménages par 
rapport à autrefois, ce qui ne devrait pas faire obstacle à l'achat de produits 
locaux. 

Enfin, seuls 42% des agriculteurs sont propriétaires de leurs terrains et 
des déclassements devraient être compensés qualitativement pour éviter une 
perte de substance pour l'agriculture et les agriculteurs. 

 
B) Audition des Jardins de Cocagne (M. Mudry) et d'Uniterre 

(MM. Cadotsch  et Berli) 
Uniterre considère que la loi est très ouverte et va dans le bon sens. Elle 

rappelle avoir été à l'origine de la démarche. Uniterre est attachée au concept 
de souveraineté alimentaire qui implique que chaque région reçoive la 
possibilité de produire son alimentation. Elle entend promouvoir à cet effet 
en Suisse un dialogue entre consommateurs et producteurs. Concernant les 
OGM, Uniterre s'appuie sur le principe de précaution et estime que, tant que 
les risques ne sont pas écartés, il faut renoncer à leur utilisation. 

Pour ce qui est du chapitre social de la loi, les Jardins de Cocagne 
indiquent que les ouvriers agricoles de Genève sont les mieux payés de 
Suisse pour un horaire plus bas qu'ailleurs et que, même si le revenu est bas 
pour vivre à Genève, les agriculteurs ne peuvent faire davantage. 

Uniterre estime que la conversion complète de l'agriculture genevoise à 
l'agriculture biologique est impossible en raison du manque d'engrais de 
ferme résultant de la modestie du cheptel bovin. 

Enfin, les intervenants soulignent l'esprit de dialogue et de concertation 
qui a présidé à l'élaboration du projet auquel ils apportent leur soutien. 
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C) Audition des syndicats SIT (Mme Begien et M. Benmiloud) et SIB 

(M. Lopez) 
Le SIT voudrait que le secteur agricole soit soumis à la loi fédérale sur le 

travail, afin d'améliorer les conditions de travail dans l'agriculture. Le SIB 
poursuit le même objectif. Le SIT trouve que l'article 21 du projet de loi est 
trop vague et pas assez contraignant. Il veut que le versement des aides soit 
lié au respect des conditions de travail. 

Le SIT souhaiterait une convention collective de travail romande. Il 
constate qu'Agrigenève n'a pour le moment pas fait de proposition au niveau 
romand. Un texte de réflexion a été publié par le syndicat. Le SIT indique 
que les agriculteurs genevois n'emploient pas de stagiaires de l'Europe de 
l'Est, contrairement à ce qui se fait dans d'autres cantons. Le syndicat regrette 
que le contrat-type ne soit pas mentionné par le projet de loi. Avec une CCT 
à Genève, il estime qu'il disposerait d'un levier qui permettrait d'améliorer 
l'ensemble des conditions de travail en Suisse. Il constate que beaucoup 
d'ouvriers quittent le métier en raison de ces dernières. 

 
D) Audition de la Fédération romande des consommateurs 

(Mme Eichenberger-Pasquier) 
La FRC est favorable au projet de loi. Elle considère qu'il établit un lien 

entre ville et campagne et qu'il valorise la production et la conservation de 
l'espace rural. Elle se félicite des dispositions sur les produits du terroir et la 
protection des sols, et soutient le moratoire sur les OGM, les produits en 
contenant n'ayant aucun intérêt pour le consommateur. La FRC s'oppose, 
cependant, à la production hors sol et estime que la loi devrait préciser que 
les produits du terroir n'englobent pas ce type de production. La FRC pense 
qu'il faut éviter d'avoir trop d'indications sur les étiquettes, mais qu'il est 
indispensable que le consommateur puisse reconnaître clairement le produit 
local si l'on veut qu'il s'oriente vers l'agriculture de proximité. 

 
E) Audition de MM. Bidaux (agriculteur et président d'IP Suisse 

Romande) et Fernandez (service de l'agriculture, DIAE) 
Cette audition est destinée à faire le point sur les labels. M. Bidaux 

précise que le label IP Suisse garantit que le produit vient de Suisse, qu'il est 
issu de l'agriculture durable et que sa traçabilité peut être établie du magasin 
jusqu'à la ferme. Le consommateur peut ainsi reconnaître l'agriculture de 
proximité. De la viande, des céréales et des pommes de terre sont ainsi 
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labellisées. IP Suisse regroupe 1500 exploitations en Suisse romande et 6000 
en Suisse allemande. Le label permet au paysan de regagner des parts de 
marché. M. Bidaux estime qu'un label genevois est une bonne chose car il 
servira les produits locaux. 

M. Fernandez va dans le sens de M. Bidaux, soulignant que les 
distributeurs Coop et Migros se sont associés à la démarche. Il présente 
ensuite le label « Genève Région - Terre Avenir » et ses critères d'octroi 
(identification, étiquetage, filière, conditions sociales, négociation du prix). 
D'autres logos pourront subsister. Cela crée certes une concurrence, mais elle 
est nécessaire dans la mesure où les labels ne garantissent pas la même chose. 
IP Suisse tente toutefois de regrouper les labels identiques sous son égide, 
afin que seuls ceux ayant des caractéristiques différentes subsistent. 

 
F) Audition de La Vrille (Mme Berguer, MM. Cretegny, Chollet et 

Rochaix) 
La Vrille, association pour la gestion raisonnée du patrimoine agricole et 

environnemental, remet un texte présentant la position de l'association. Elle 
affirme être consciente qu'un cadre légal pour l'agriculture est nécessaire. Elle 
veut cependant que le texte ne s'occupe pas seulement de promotion, mais 
aussi des règles du marché. Elle propose donc des modifications visant à 
supprimer la notion de concurrence, à établir une restriction du nombre de 
labels, à instaurer la priorité pour les produits lors de manifestations 
publiques, à intégrer la dimension touristique dans la loi et à promouvoir les 
produits suisses en zone frontalière. Elle trouve que la question du 
désendettement des exploitations agricoles est mal réglée. Selon La Vrille, 
l'OPAGE devrait être exploité comme l'OPI pour ce qui est des mesures de 
promotion. 

 
G) Audition de Bio-Genève (MM. Schlaepfer et Mo Costabella) 
Bio-Genève est une association d'agriculture et de viticulture biologiques 

genevoises. Elle considère que, malgré les difficultés, l'agriculture suisse a la 
capacité de fournir des produits de niche, qui ont du succès. L'Etat devrait, 
selon elle, intervenir par l'octroi de subventions à la formation et aux 
associations professionnelles, par des facilités octroyées aux crédits 
d'investissement et par un meilleur marketing. Elle craint que le système 
prévu par la loi ne permette pas d'aller dans ce sens et plaide pour une 
adhésion libre au système, évitant ainsi des cotisations à double. Si elle salue 
le cadre qu'apporte la loi, elle craint le maintien de corporations sans prise 
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avec l'évolution du marché et penche pour une structure du type de celle de 
l'OPI. 

 
H) Audition de la cellule d'expertise financière du DF (M. Decosterd) 
L'audition permet d'obtenir confirmation de la baisse des dépenses 

résultant du projet de loi (cf. infra ch. 4). 
 

3. Discussion, amendements et votes 
L’entrée en matière a été votée à l’unanimité. La commission a ensuite 

eu deux débats (première et deuxième lecture). Les votes cités en encadré 
sont ceux de la deuxième lecture. Il est fait référence aux votes de la première 
lecture en cas de divergences importantes entre la première et la deuxième 
lecture. 

 
Article 1 But 
La commission a unanimement estimé qu'il fallait mentionner la notion 

du développement durable à l'article 1, alinéa 1, même si celle-ci se trouvait 
déjà à l'article 3 et a inscrit la notion de « normes sociales », aux côtés de 
celles de la concurrence et de la protection de l'environnement, 
conformément à la notion des trois piliers du développement durable. En 
première lecture, la discussion sur l'introduction de la référence aux normes 
sociales a été très serrée, l'article 21 traitant déjà de la question. 
L'amendement a été accepté par 7 pour (2 AdG, 2 Ve, 3 S) et 6 contre (2 R, 
2 PDC, 2 L).  
 
Vote : Unanimité 
 

Art. 3 Mise en œuvre 
L’article a été modifié pour en améliorer la formulation. Dans un premier 

temps, le vote a fait apparaître des divergences (Pour : 9 (2 AdG, 3 S, 2 Ve, 
2 PDC)  Contre : 0 Abst : 4 (2 R, 2 L)), qui ont cependant disparu en 
deuxième débat. 
 
Vote : Unanimité 
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Art. 6  Qualité de la production 
Al. 1er  
Il a été proposé d’amender l’alinéa pour y mentionner non seulement les 

espèces animales, mais aussi végétales. Toutefois, la majorité de la 
commission a estimé que le concept d’espèces végétales à protéger est peu 
clair. De surcroît, l’article 25 couvre cette notion. Un amendement a été 
proposé pour améliorer la rédaction de l’article et y englober les animaux de 
rente. Finalement, il a été renoncé à cette dernière notion. Après divers va-et- 
vient, la notion de santé a été retenue et les amendements visant à englober la 
notion de végétaux rejetés. 
 
Vote : Pour : 2 (2 S)  Contre : 8 (1 AdG, 1 Ve, 2 PDC, 1 R, 3 L)   Abst : 1 
(1 Ve) 
 
L'article 6 a été ensuite adopté à l'unanimité, moins 2 abstentions (2 S). 
 

Art. 8 Modes de production  
Al. 1er 
Un amendement a été proposé par le département sous forme de nouvel 

alinéa, l'article étant complété par un alinéa 2. 
Un sous-amendement visant à introduire la référence aux espèces 

végétales a été rejeté, pour les motifs mentionnés ci-dessus. 
 
Vote : Pour : 2 (2 S) Contre : 9 (1 AdG, 1 Ve, 2 PDC, 3 L, 2 R) Abst : 1 
(1 Ve) 

 
Al. 2 
Il convenait de ne pas oublier le soutien à la production animale et aux 

abattoirs de proximité, dès lors que seule une production de fumier adéquate 
permet d’envisager un développement de l’agriculture biologique dans le 
canton. Il s’agissait aussi de faire en sorte que l’abattage se fasse dans le 
cadre de l’élaboration d’un label de qualité. Si la notion n’est pas mentionnée 
dans la loi, il n’en demeure pas moins qu’elle sera sous-jacente à l’action 
publique dans le domaine agricole. Un amendement en ce sens a été adopté à 
l'unanimité. 
 
Vote sur l'article 8 : Unanimité 
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Art. 10 Promotion 
La notion de « genevois » a été ajoutée à l’alinéa 1 afin qu’il n’y ait pas 

d’ambiguïté sur le soutien accordé. Un autre amendement prévoyant que les 
mesures promotionnelles et d'information se font dans un esprit de 
transparence a été rejeté en première lecture (Pour : 5 (2 AdG, 3 S) Contre : 6 
(2 R, 2 PDC, 2 L) Abst : 2 (2 Ve). 
 
Vote : Unanimité 
 

Art. 13 Commercialisation 
Un amendement a été proposé pour introduire la notion de prix équitable, 

avec les facteurs qui le composent (rémunération des employés, respect des 
normes sociales et diminution des intermédiaires). Il a été finalement prévu 
que le règlement définira ce que recouvre cette notion. Cependant, la 
diminution des intermédiaires est un concept déplacé pour l’agriculture 
genevoise qui en a besoin, de façon à assurer de manière optimale la 
commercialisation des produits issus du terroir genevois. Quant aux deux 
autres aspects, ils sont intégrés dans la loi. Reformulé, l’amendement a été 
refusé (Pour : 5 (2 AdG, 3 S) Contre : 8 (2 R, 2 PDC, 3 L, 1 UDC) Abst : 2 
(2 Ve)), puis l'article a été accepté (Pour : 9 (1 R, 2 PDC, 3 L, 1 UDC, 2 Ve) 
Contre :  0 Abst : 6  (2 AdG, 3 S, 1 R)) en première lecture. 
 
Vote  : Unanimité 
  

Art. 15 Relations avec la région 
La modification est de pure forme. 
 
Art. 21 Ouvriers agricoles 
Une modification visant à remplacer le terme d'« ouvriers agricoles » par 

« employés agricoles », terme plus moderne, a été rejetée, au motif que la 
notion d'« ouvrier agricole » est celle utilisée par la législation fédérale 
 
Vote : Pour : 3 (1 AdG, 2 S) Contre : 9 (1 Ve, 3 L, 2 PDC, 2 R, 1 UDC)  
Abst : 1 (1 Ve) 
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Al. 3 
Un amendement a été proposé pour subordonner les prêts et subventions 

octroyés au respect d'une convention collective de travail et d'un contrat-type 
pour les stagiaires. La majorité de la commission a estimé qu'il était inutile de 
modifier cet article qui résultait d'un consensus. Elle a constaté qu'il tenait 
compte d'un objectif louable, mais loin d'être réalisé, à savoir la conclusion 
d'une CCT au niveau suisse. C'est par ailleurs au niveau du règlement que les 
conditions d'octroi des prestations seront fixées et il est établi qu'elles ne 
seront pas accordées à des entreprises qui ne respecteraient pas les usages 
professionnels. Le risque de dumping salarial peut ainsi être complètement 
écarté en ce qui concerne les bénéficiaires des aides prévues par la loi. Enfin,  
l'amendement, compte tenu du fait que l'agriculture genevoise offre les 
meilleures conditions salariales du pays, mais est en situation de concurrence 
très vive avec les producteurs du pays et de l'étranger, sans que les prix soient 
garantis, risque d'aller à sens contraire des buts poursuivis par la loi. Toutes 
les auditions ont permis en effet à la commission de constater que 
l'agriculture genevoise ne pouvait faire davantage en matière salariale, sous 
peine de perdre définitivement sa capacité concurrentielle. 
 
Vote : Pour : 5 (1 AdG, 2 S, 2 Ve) Contre : 8 (2 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC) 
 
Vote sur l'art. 21 : Pour : 10 (2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC) Contre : 3 
(1 AdG, 2 S) 
 

Art. 22  Préservation de l'espace rural 
L'exposé des motifs mentionnant les compensations qualitatives, celles-ci 

ont été ajoutées au texte. Il s'agit par exemple de l'amélioration de l'outil de 
production. Des députés de l'Alternative ayant  déposé le projet de loi 9178 
qui traite de la question des compensations, certains commissaires se sont 
opposés à cette mention. 
 
Vote : Pour : 10 (2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC) Contre : 3 (1 AdG, 2 S) 

 
Art. 23 Protection des ressources naturelles et gestion du paysage 
La formulation a été revue pour ne plus parler que de paysage, celui-ci 

devant assez naturellement être de qualité. 
 
Vote :  Unanimité 
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Art. 24  Protection des sols 
Al. 2 
Un amendement a été proposé pour ajouter les cultures biologiques. Il a 

été majoritairement jugé que cet amendement n'était pas adéquat parce que, 
d'une part, les travaux aratoires peuvent porter atteinte au sol aussi dans la 
culture biologique, ce qui signifie que la culture biologique n'est pas 
forcément la meilleure, et parce que, d'autre part, il ne faut pas confondre 
travail sur le sol, objet de la disposition, et culture biologique. L'amendement 
a été refusé en première lecture. (Pour : 4  (3 S, 1 Ve) Contre : 7 (3 L, 2 PDC,  
1 R, 1 UDC) Abst : 1 (1 Ve)). 
 
Vote sur l'article 24 : Unanimité 
 

Art. 33  Fonds de compensation agricole 
Al. 2 et 3 
Etant donné le dépôt du projet de loi 9178, certains commissaires de 

l'Alternative refusent également l'article 33, alinéas 2 et 3, et par conséquent 
l'article 33 dans son ensemble.  

 
Vote sur l'article 33 : Pour :  10 (2 Ve, 3 L, 2 PDC, 2 R, 1 UDC) Contre : 3 
(1 AdG, 2 S) 

 
Art. 37  Amende administrative 
Sur proposition du département, cet article a été adapté pour tenir compte 

de la jurisprudence du Tribunal administratif qui interdit de condamner 
solidairement une personne morale et une personne physique. Le montant des 
amendes a également été contesté, ce à quoi le département a répondu qu'il 
s'agissait de la fourchette habituelle et pas forcément, en ce qui concerne le 
montant maximal, de la sanction qui sera prononcée. 

 
Vote : Pour : 10 (1 AdG, 2 S, 2 Ve, 1 L, 2 PDC, 2 R, 1 UDC) Contre : 3 (2 L, 
1 UDC) 
 

Art. 41  Clause abrogatoire 
Il est à relever que la loi sur la promotion de l'agriculture abroge la bien 

connue et très fleurie loi sur les biens et usages ruraux, du 6 octobre 1791….. 
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Art. 42  Entrée en vigueur 
Le département a proposé de fixer l'entrée en vigueur au 1er janvier 2005, 

les mesures prévues devant rapidement être adoptées pour renforcer  
l'agriculture genevoise. 
 
Vote :  Unanimité 

 
Art. 43  Disposition transitoire 
Organismes génétiquement modifiés 
Al. 1er 
La discussion sur les organismes génétiquement modifiés (OGM) avait 

déjà été vive dans le cadre du groupe de travail qui a préparé la loi. Pour ce 
qui est de la commission, certains souhaitaient que les OGM fassent l'objet 
d'une disposition spécifique dans le corps principal de la loi. Cette variante 
n'a pas été retenue, l'agriculture genevoise ne pouvant demeurer en marge de 
ce qui se ferait au niveau européen ou suisse. Il s'agissait cependant de 
respecter le moratoire fédéral de cinq ans, qu'aucun des commissaires ne 
contestait, tout en se réservant la possibilité de s'adapter si nécessaire. Il a 
aussi été constaté qu'agriculteurs et consommateurs se rejoignaient quant à 
leurs réserves à l'égard des OGM. C'est la raison pour laquelle le délai de 
cinq ans a été supprimé, au profit d'une appréciation à intervalles réguliers 
prévue à l'alinéa 4. La commission avait dans un premier temps accepté l'idée 
de porter le moratoire à dix ans, mais a finalement opté pour la formulation 
actuelle. 

En outre, il a été demandé de préciser que les produits issus d'OGM 
étaient également visés par cet alinéa, même si cela découlait implicitement 
de l'alinéa 1.  

Le vote au premier débat a donné le résultat suivant : Pour : 9 (1 AdG, 
3 S, 2 Ve, 2 PDC, 1 L) Contre: 5 (1 UDC, 2 R, 2 L) . 

 
Al. 4 
Afin de permettre une adaptation en temps opportun de la législation et 

pour que le principe de précaution soit appliqué de manière proportionnée à 
l'évolution de la science, l'alinéa 4 ne prévoit plus de délai, mais une 
appréciation régulière de l'état de la situation. Cet amendement a été accepté 
à l'unanimité. 
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La commission a voté en deux temps sur l'article 43. En premier débat, le 
résultat a été de 9 Pour (1 AdG, 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 1 L), 2 Contre (1 R, 
1 UDC) et 2 Abst (2 L). 

 
Vote sur l'article 43 : Unanimité 
 
 
 
Vote final :  
 
Pour  : 10 ( 2 Ve, 2 PDC, 3 L, 2 R, 1 UDC) 
 
Contre : 3 (1 AdG, 2 S) 
 
 
4. Evaluation financière 

Le projet de loi a fait l'objet d'une évaluation financière par le 
Département des finances, dont le détail figure dans le tableau annexé au 
présent rapport. 

L’évolution des dépenses est la suivante : de 6,8 millions en 2004, en 
particulier en raison des mesures d’urgence prises par le canton, elles 
passeront en 2005 à 4,2 millions. Il en résulte donc une baisse de 2,6 mil-
lions.  

Les dépenses sont supportées par les recettes générales de l’Etat. Ces 
dernières sont censées couvrir le coût du projet de loi. Selon le DF, autrefois, 
la notion de couverture, basée sur la Constitution, prévoyait que des fonds 
devaient être disponibles pour pouvoir être affectés à une tâche. Aujourd’hui, 
c’est le budget de l’Etat qui institue la couverture financière du projet.  

 
Au bénéfice des explications qui précèdent, nous vous prions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au projet de loi 9122. 
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Projet de loi 
(8927) 

Projet de loi sur la promotion de l'agriculture (M 2 05) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu la loi fédérale sur l'agriculture, du 29 avril 1998 (ci-après la loi fédérale), 
décrète ce qui suit : 
 
Chapitre I Dispositions générales 
Article 1 But 

1 La présente loi s'inscrit dans les principes du développement durable. Elle a 
pour but de promouvoir, dans le canton de Genève, une agriculture 
productrice, rémunératrice, concurrentielle, respectueuse de l’environnement 
et répondant aux normes sociales et aux besoins du marché et de la 
population. 
2 Elle vise, en particulier, à :  

a) promouvoir une production diversifiée, saine et de qualité; 
b) améliorer les bases de production; 
c) améliorer les conditions d’existence de la population paysanne, ainsi 

que les conditions de travail des ouvriers agricoles; 
d) assurer et soutenir la promotion et l’écoulement des produits agricoles 

genevois; 
e) sauvegarder la viabilité des espaces ruraux ; 
f) favoriser la préservation et l’entretien des ressources naturelles et du 

paysage; 
g) garantir une formation et une vulgarisation agricoles de qualité; 
h) favoriser les liens entre la ville et la campagne, dans une perspective de 

plus grande proximité. 
3 La présente loi complète et met en œuvre la loi fédérale. 
 
Art. 2 Pérennité de l'agriculture 
Le canton prend des mesures pour maintenir une population paysanne et une 
surface agricole utile suffisante en vue de permettre à l'agriculture de 
répondre aux buts définis à l'article 1, alinéa 1. 
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Art. 3 Mise en œuvre 
Sont, en particulier favorisés, dans le cadre de la réalisation des buts de la 
présente loi, le développement durable de l’agriculture genevoise, ainsi que 
l’esprit d’entreprise des agriculteurs et de leurs organisations 
professionnelles. 
 
Art. 4 Champ d’application 
La présente loi s’applique à tous les secteurs de l’agriculture, au sens de la loi 
fédérale, en tant qu’ils ne sont pas régis par une législation spéciale. 
 
Art. 5 Autorité compétente 
Le département en charge de l’agriculture (ci-après le département) est 
compétent pour l’application de la présente loi et de ses dispositions 
d’exécution. 
 
Chapitre II Production 
 
Art. 6 Qualité de la production 
1 La production agricole doit se réaliser dans le respect de la santé, de 
l’environnement, et des espèces animales. 
2 Les filières agroalimentaires fournissent les indications utiles quant au 
mode de production et à la traçabilité des produits. 
 
Art. 7  Matières premières renouvelables 
La culture et l’utilisation locale de matières premières renouvelables issues 
de l’agriculture genevoise sont encouragées. 
 
Art. 8  Modes de production 
1 Le canton soutient les modes de production particulièrement respectueux de 
l'environnement et des espèces animales. 
2 Il soutient également la production animale, le développement de l'élevage 
et les abattoirs de proximité, notamment en application de la législation 
fédérale en la matière. 
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Chapitre III Promotion et commercialisation 
 
Art. 9 Communication 
1 Les mesures visant à favoriser les connaissances et l’éducation de la 
population en matière d'agriculture genevoise, ainsi que ses produits et 
services sont soutenues.  
2 Les initiatives visant à un rapprochement entre la ville et la campagne sont 
encouragées. 
 
Art. 10 Promotion 
1 Le canton soutient toute initiative pertinente visant à promouvoir et faciliter 
la mise en valeur des produits agricoles genevois. 
2 Sont en particulier favorisées les mesures promotionnelles et d’information 
en faveur de l’agriculture genevoise qui s’inscrivent dans une démarche 
collective et d’intérêt général. 
3 De même, est encouragée la participation de l’agriculture genevoise à des 
foires et manifestations. 
4 Le canton veille à ce que la consommation de produits agricoles genevois 
soit favorisée, notamment dans les manifestations locales. 
 
Art. 11 Observation du marché 
Le canton collabore à la mise en place d'observatoires des marchés et veille à 
la diffusion des informations recueillies dans ce cadre. 
 
Art. 12 Marques de garantie et appellations 
Le développement de marques de garantie et d’appellations d’origine et de 
provenance pour les produits de l’agriculture genevoise est soutenu par le 
canton. 
 
Art. 13 Commercialisation 
1 Le canton favorise le placement et l’écoulement des produits agricoles 
genevois, lesquels doivent être distinctement identifiés, notamment en vue de 
l'obtention de prix équitables. 
2 La consommation de produits agricoles genevois dans la restauration est 
encouragée. Le canton veille, en particulier, à ce que ces derniers soient 
proposés prioritairement par les collectivités publiques, ainsi que lors de 
manifestations ayant bénéficié de subventions cantonales. 
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Art. 14  Projets innovateurs et prestations de services 
1 Les projets ayant pour but la culture, la fabrication, la transformation ou la 
commercialisation de produits agricoles et agroalimentaires innovants, ainsi 
que le développement de prestations de services, contribuant à la création 
d'une valeur ajoutée à l’agriculture, sont encouragés. 
2 En particulier, doit être favorisée l’adoption de nouveaux procédés de 
production, de transformation et de commercialisation. 
 
Art. 15 Relations avec la région 
La mise en valeur et la commercialisation des produits agricoles genevois 
sont assurées, notamment, par une collaboration au niveau régional. 
 
Art. 16 Collaboration avec les autres branches de l'économie 
Le canton veille à favoriser les synergies entre la promotion de l'agriculture et 
celle relevant d'autres secteurs économiques. 
 
Chapitre IV Amélioration des structures et mesures 

sociales 
 
Art. 17 Principe 
Le canton favorise les améliorations structurelles et les mesures à caractère 
social par l’application des dispositions fédérales en la matière et l’octroi de 
subventions et de prêts. 
 
Section 1 Amélioration des structures 
 
Art. 18 Crédits d’investissements fédéraux 
Le canton est autorisé à recevoir de la Confédération des fonds destinés à 
financer des crédits d'investissements au sens de la loi fédérale. 
 
Art. 19 Crédits d’investissements cantonaux 
1 Des prêts ou des subventions destinés à soutenir des investissements 
peuvent être accordés en vue : 

a) d'améliorer la structure des exploitations agricoles; 
b) de favoriser la valorisation des productions agricoles; 
c) d'aide à l'installation. 

2 Les prêts doivent être remboursés dans un délai de 20 ans au plus. 
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Section 2 Mesures sociales 
 
Art. 20  Désendettement 
Le canton peut accorder des prêts visant à diminuer l’endettement des 
exploitations agricoles. A ce titre, il est, en particulier, autorisé à recevoir la 
part de la Confédération en application des mesures d’accompagnement 
sociales prévues par la loi fédérale. 
 
Art. 21 Ouvriers agricoles 
1 Une attention particulière est portée aux conditions de travail des ouvriers 
agricoles œuvrant sur le territoire genevois. 
2 A cet effet, et dans les limites de ses compétences, le canton met tout en 
œuvre en vue de l'harmonisation des conditions de travail des ouvriers 
agricoles au niveau fédéral et de leur soumission à la législation fédérale sur 
le travail. 
 
Chapitre V Préservation de l’espace rural et des 

ressources naturelles 
 
Art. 22 Préservation de l'espace rural 
Les mesures d'aménagement du territoire touchant les terrains appropriés à un 
usage agricole ou horticole, situés en zone agricole, donnent lieu à des 
compensations quantitatives, qualitatives ou financières. 
 
Art. 23 Protection des ressources naturelles et gestion du paysage 
1 Les projets agricoles visant à préserver particulièrement les ressources 
naturelles sont soutenus. 
2 Peuvent également être favorisées des activités agricoles contribuant au 
maintien ou à l’amélioration du paysage. 
 
Art. 24 Protection des sols 
1 Toute mesure utile visant à garantir à long terme la fertilité des sols doit être 
prise. 
2 Il convient, en particulier, d'encourager les méthodes d'exploitation 
ménageant particulièrement les sols. 
3 Des règles sur les moyens destinés à lutter contre les atteintes à la fertilité 
des sols peuvent également être édictées, dans les limites de la législation 
fédérale en la matière. 
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Art. 25 Patrimoine végétal et animal 
La conservation et l'amélioration du patrimoine génétique végétal et animal 
sont encouragées. 
 
Art. 26  Protection des cultures 
1 Le canton veille à la surveillance de l’état sanitaire des cultures agricoles et 
horticoles productrices.  
2 Il peut adopter des mesures de lutte contre les maladies, ravageurs et autres 
organismes nuisibles. 
3 Il peut déléguer certaines tâches aux communes et aux organisations 
professionnelles reconnues. 
 
Art. 27 Dommages exceptionnels 
Le canton peut venir en aide aux exploitants victimes de dommages naturels 
non prévisibles et d'une gravité exceptionnelle. 
 
Chapitre VI Formation, vulgarisation et recherche 

appliquée 
 
Art. 28 Principes 
1 La formation professionnelle et la formation continue dans tous les secteurs 
de l’agriculture sont encouragées, conformément aux dispositions fédérales et 
cantonales en la matière. 
2 A cet effet, les institutions et associations professionnelles reconnues par le 
département en charge de l'instruction publique peuvent se voir confier des 
tâches liées aux deux types de formation visés à l'alinéa 1. 
3 La vulgarisation agricole est favorisée, notamment dans les domaines 
techniques, de gestion d’entreprise et d’économie familiale. 
4 Il en va de même des essais et études agricoles, notamment dans le cadre 
des structures publiques existantes.  
 
Chapitre VII Mesures financières 
 
Art. 29 Fonds de promotion agricole 
Afin de financer les mesures prévues au chapitre III de la présente loi, il est 
créé un fonds de promotion agricole, géré par le département. 
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Art. 30 Alimentation du fonds 
1 Le fonds de promotion agricole est alimenté par :  

a) les contributions annuelles des exploitants; 
b) les contributions de l’Etat inscrites aux budgets; 
c) les subventions éventuelles de la Confédération; 
d) les contributions éventuelles issues d’action de partenariat avec des 

communes et autres collectivités publiques; 
e) les contributions éventuelles issues d’action de partenariat avec le 

secteur privé; 
f) les dons et les legs. 

2 Le fonds de promotion agricole peut également être alimenté par les 
compensations financières visées à l'article 22 de la présente loi. 
 
Art. 31 Contributions des exploitants et perception 
1 Les contributions visées à l'article 30, alinéa 1, lettre a, sont fixées en 
fonction de la surface agricole utile et du type de production. Elles 
s'échelonnent entre 5 et 100 F par hectare. Elles sont affectées au 
financement d'installations destinées à la promotion ou à la 
commercialisation de produits agricoles et de services en faveur des 
exploitants. 
2 Les contributions relatives aux produits viti-vinicoles sont fixées dans la loi 
sur la viticulture, du 17 mars 2000. 
3 Ces contributions sont perçues au moyen de bordereaux notifiés par le 
département et peuvent faire l'objet d'une réclamation auprès du département, 
dans les 30 jours à compter de leur notification. 
4 Elles sont échues dès la notification du bordereau et doivent être acquittées 
dans les 30 jours suivant l'échéance. 
5 Les taxes impayées font l'objet d'une sommation valant titre exécutoire, 
conformément à l'article 80 de la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la 
faillite. 
 
Art. 32 Commission d'attribution 
1 Le département institue une commission d'attribution du fonds de 
promotion agricole, chargée d'en définir l'affectation, dans les limites de 
l'article 31, alinéa 1. 
2 La composition et le mode de fonctionnement de cette commission sont 
fixés par voie réglementaire. 



PL 9122-A 20/43 
 
3 Cette commission travaille en collaboration avec l'organisme chargé de la 
promotion des produits agricoles de Genève. 
4 Des sous-commissions peuvent être créées par secteurs de production. 
 
Art. 33 Fonds de compensation agricole 
1 Les compensations financières, visées à l'article 22 de la présente loi, 
servent à alimenter, en complément à des contributions de l'Etat inscrites aux 
budgets, un fonds destiné à financer les mesures prévues au chapitre IV de la 
présente loi. 
2 Le département institue une commission d'attribution du fonds de 
compensation agricole, chargée d'en définir l'affectation. 
3 La composition et le mode de fonctionnement de cette commission sont 
fixés par voie réglementaire. 
 
Chapitre VIII Procédures 
 
Art. 34 Octroi des prestations 
1 Les prestations découlant de la présente loi sont allouées dans la mesure des 
capacités financières du canton. 
2 Les conditions et charges liées à ces prestations sont définies par voie 
réglementaire. 
 
Art. 35 Délégation de compétences 
Le canton peut déléguer certaines tâches d’exécution de la présente loi à des 
organisations professionnelles reconnues. 
 
Chapitre IX Mesures et sanctions 
 
Art. 36 Mesures 
En cas de non-respect des obligations découlant de la présente loi, le 
département peut exiger le remboursement total ou partiel des prestations 
octroyées, ainsi que, de manière générale, la suppression de tout avantage 
prévu par cette dernière. 
 
Art. 37 Amende administrative 
1 Les infractions à la présente loi, à ses dispositions d'application et aux 
mesures ordonnées en vertu de cette législation, sont passibles d'une amende 
administrative de 100 F à 60 000 F. 
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2 Si l'infraction a été commise dans la gestion d'une personne morale, d'une 
société en commandite, d'une société en nom collectif ou d'une entreprise à 
raison individuelle, les sanctions sont applicables aux personnes qui ont agi 
ou auraient dû agir en son nom. Les sanctions sont applicables directement 
aux sociétés ou entreprises précitées, lorsqu'il n'apparaît pas, de prime abord, 
quelles sont les personnes responsables. 
3 La poursuite des contraventions mentionnées à l'alinéa 1 se prescrit par 
5 ans. 
 
Art. 38 Dispositions pénales 
Les dispositions pénales prévues aux articles 172 à 176 de la loi fédérale sont 
réservées. 
 
Chapitre X Dispositions finales et transitoires 
 
Art. 39 Emoluments 
1 Le département peut percevoir des émoluments pour les frais résultant de 
l'application de la présente loi. 
2 Ces émoluments sont fixés par le Conseil d'Etat. 
 
Art. 40 Dispositions d'application 
Le Conseil d'Etat édicte les dispositions nécessaires à l'application de la 
présente loi. 
 
Art. 41 Clause abrogatoire 
Sont abrogées : 

a) la loi autorisant le Conseil d'Etat à faire des avances aux caisses locales 
de crédit agricole (système Raiffeisen), du 22 février 1930; 

b) la loi autorisant le Conseil d’Etat à recevoir de la Confédération des 
prêts, au titre de crédits d’investissements destinés à l’agriculture, du 
16 juin 1972; 

c) la loi concernant la protection des cultures et des fonds ruraux, du 
21 mai 1913; 

d) la loi sur les biens et usages ruraux, du 6 octobre 1791; 
e) la loi autorisant le Conseil d'Etat à emprunter 3 500 000 F destinés à lui 

permettre d'octroyer des prêts aux entreprises maraîchères et horticoles 
sinistrées, du 7 juin 1985; 

f) la loi sur les caisses locales d'assurance mutuelle contre les pertes de 
bétail bovin, du 29 juin 1921. 
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Art. 42 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2005. 
 
Art. 43 Disposition transitoire 
 Organismes génétiquement modifiés 
1 Seuls ont droit aux prestations cantonales prévues dans la présente loi, les 
agriculteurs qui n'utilisent pas d'organismes génétiquement modifiés, ni de 
produits qui en sont issus. 
2 Le non-usage de tels organismes est attesté par tout document prouvant que 
les intéressés ont requis les informations nécessaires sur les produits qu'ils 
utilisent et leur composition. 
3 Le non-respect, par les agriculteurs, de leurs engagements, entraîne la prise 
des mesures et sanctions prévues dans le chapitre IX de la présente loi. 
4 A intervalles réguliers, le Conseil d'Etat procède à un réexamen de cette 
problématique, ce en fonction de l'évolution de la recherche et des 
prescriptions du droit fédéral. 
 
Art. 44 Modifications à d'autres lois 
1 La loi sur les gravières et exploitations assimilées, du 28 octobre 1999, 
(L 3 10), est modifiée comme suit : 
 
Art. 20 (nouvelle teneur) 
Lorsque le terrain s'y prête, le département peut, avec l'accord du propriétaire 
et après avoir recueilli le préavis de la commune et d'AgriGenève, supprimer 
l'obligation de remblayage en vue de l'aménagement d'étangs destinés à la 
pêche, aux conditions fixées à l'article 7A de la loi sur la pêche, du 20 
octobre 1994, dans le respect des surfaces d'assolement. 
 
Art. 42, al. 3 (nouvelle teneur) 
3 Le département, après avoir recueilli le préavis d'AgriGenève, prend les 
mesures nécessaires relatives aux gravières non remblayées lors de l'entrée en 
vigueur de la présente loi et qui se sont transformées en étangs. 

* * * 
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2 La loi sur la protection des monuments, de la nature et des sites (LPMNS), 
du 4 juin 1976, (L 4 05), est modifiée comme suit : 
 
Art. 46, al. 2, lettre c (nouvelle teneur) 

c) 11 membres titulaires et 3 membres suppléants, dont une majorité des 
membres titulaires et suppléants doivent être des délégués d'associations 
d'importance cantonale poursuivant par pur idéal les buts énoncés à 
l'article 1, les autres membres comprenant 1 délégué d'AgriGenève et 
des spécialistes des domaines soumis à l'appréciation de la commission. 

* * * 

3 La loi d'application de la loi fédérale sur le bail à ferme agricole, du 6 mai 
1988, (M 1 15), est modifiée comme suit : 
 
Art. 13, al. 2, lettre c (nouvelle teneur) 

c) 1 représentant d'AgriGenève. 

* * * 

4 La loi sur la viticulture, du 17 mars 2000, (M 2 50), est modifiée comme 
suit : 
 
Art. 2, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Le département en charge de l'agriculture (ci-après le département) applique 
la présente loi sous réserve des compétences du département chargé de la 
santé. 
 
Art. 3, lettre e (nouvelle) 

e) d'assurer la promotion des vins genevois et de toute autre forme de 
valorisation du raisin et, à cet effet, de se charger de la perception, du 
recouvrement et, de manière plus générale, de la gestion du fonds viti-
vinicole. 

 
Art. 5 (abrogé) 
 
Art. 23, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Les contributions prévues à l'article 22, lettres a et b, sont fixées par le 
département, sur préavis de l'Interprofession. 
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Art. 24, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Les contributions annuelles prévues à l'article 22, lettres a et b, sont perçues 
au moyen de bordereaux notifiés par le département et peuvent faire l'objet 
d'une réclamation auprès de ce dernier dans les 30 jours à compter de leur 
notification. 
 
Art. 25 (nouvelle teneur) 
Le fonds viti-vinicole est géré par le département, conformément aux buts 
définis à l'article 21. 
 
Art. 27 (nouvelle teneur) 
Sur préavis de l'Interprofession, des subventions peuvent être allouées, via le 
fonds viti-vinicole, pour soutenir les activités des organisations viticoles 
reconnues.  

* * * 

5 La loi visant à encourager l'implantation, la sauvegarde et l'entretien de 
surfaces de compensation écologique, du 19 mai 1995, (M 5 30), est modifiée 
comme suit : 
 
Art. 10, al. 4, lettre c (nouvelle teneur) 

c) deux représentants des milieux agricoles, sur proposition d'AgriGenève; 



PL 9122-A25/43

ANNEXE



PL 9122-A 26/43



27/43 PL 9122-A 
 

 

Date de dépôt :  
Messagerie 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de Mme Françoise Schenk-Gottret 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Ce rapport ne signifie pas « non » à la promotion de l’agriculture à 
Genève. Il signifie le refus d’un projet de loi qui ne prend pas suffisamment 
en compte certains aspects sociaux, alors que la loi se réfère explicitement à 
la notion du développement durable; le refus d’une loi qui esquive toute une 
problématique liée à l’aménagement du territoire et à l’alimentation d’un 
fonds de compensation agricole qui en dépend expressément; et enfin le refus 
de la prise en compte du commerce équitable. 

Tout cela découle pour l’essentiel du caractère programmatique de cette 
loi, caractère délibérément voulu. 

 
Une série d’amendements refusés 

Si toute une série d’amendements ont fait l’objet d’un refus de la majorité 
actuelle de la commission de l’environnement et de l’agriculture, il est à 
relever que les amendements apportés à l’article premier ont été acceptés : 
inscrire la loi dans les principes du développement durable et exiger de 
l’agriculture à Genève qu’elle réponde aux normes sociales – cela ajouté au 
texte qui prévoit qu’elle soit respectueuse de l’environnement. Ces ajouts 
étaient indispensables si l’on veut que la loi tienne compte de façon crédible 
des trois piliers du développement durable. 

Les autres amendements n’ont essuyé que des refus. Aussi nous les 
présentons à nouveau formellement à travers ce rapport de minorité : 
– au chapitre II  Production, article 6  Qualité de la production alinéa 1, 

nous proposons la teneur suivante : «… dans le respect de la santé, de 
l’environnement et des espèces animales et végétales ». C’est une 
évidence de faire figurer le respect des espèces animales et végétales côte 
à côte. Il n’est pas inutile de préciser, au cas où cet amendement serait à 
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nouveau mal compris, qu’il s’agit d’empêcher les traitements nuisibles à 
la biodiversité, cela en dehors de la parcelle cultivée impliquée ; 

– à l’article 8 Mode de production, alinéa 1, l’amendement : «… les modes 
de production particulièrement respectueux de l’environnement et des 
espèces animales et végétales » est bien évidemment proposé dans le 
même état d’esprit que dans le cadre de l’article 6 alinéa 1 ; 

– au chapitre III Commercialisation, article 10 Promotion, il est proposé un 
nouvel alinéa 3, provoquant le décalage des alinéas suivants : « Les 
mesures promotionnelles et d’information se font dans un esprit de 
transparence, notamment sur la répartition des coûts ». Il est nécessaire 
de faire la différence entre l’information et la transparence. Cette dernière 
devrait être renforcée. L’amendement relève de préoccupations éthiques. 
Dans les filières habituelles, ce sont en effet les intermédiaires qui 
encaissent les plus grandes marges. En affichant le montant de ces marges 
sur le produit, il serait possible d’influer sur le comportement des 
intermédiaires. La mesure proposée est un avantage. Certains commerces 
proposent des produits ainsi libellés avec succès. A long terme, cela 
permettrait de mieux rémunérer l’agriculture ; 

– à l’article 13 Commercialisation, il est proposé à la fin de l’alinéa 1: « Un 
prix équitable contient une juste rémunération des employés, le respect 
des normes sociales et une diminution autant que possible des 
intermédiaires. » Cet amendement, éludé au vote lors de la première 
lecture, souligne combien il est nécessaire que la définition du terme 
« prix équitable » se fasse par rapport aux modes de rémunération, au 
nombre d’intermédiaires, etc. ; et afin que la suppression des 
intermédiaires augmente le pouvoir des producteurs ; 

– à la section 2, article 21 Ouvriers agricoles, il est proposé le titre suivant à 
l’article : « Travailleurs agricoles ». Cet amendement, inexplicablement 
refusé, rejoint la terminologie usuelle en droit du travail. A ce même 
article il est proposé un alinéa 3 : « Les prestations cantonales découlant 
de la présente loi ne peuvent être allouées qu’à des employeurs agricoles 
qui respectent les conventions collectives de travail ou les contrats-types 
en vigueur dans le canton ». Ce texte se veut consensuel – la rédaction de 
l’amendement originellement proposé était d’une teneur plus sévère. La 
démarche se réfère aux marchés publics qui ne sont accordés qu’aux 
entreprises qui respectent les normes sociales. L’adjonction de cet alinéa 
découle des inquiétudes de certains commissaires quant à la situation des 
ouvriers agricoles. L’audition des syndicats SIT et SIB sur ce sujet n’a 
fait que confirmer ces craintes. Les secrétaires syndicaux ont souligné le 
fait que les conditions de travail dans le secteur agricole sont très peu 
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réglementées. Aujourd’hui le temps de travail accompli est de 49 heures 
et chaque ouvrier effectue ce temps de travail, voire plus. Les conditions 
de travail ne sont de loin pas aussi bonnes que l’on voudrait le faire 
croire. Preuve en est le fait que beaucoup d’ouvriers quittent le secteur de 
l’agriculture aussitôt que possible pour aller travailler dans le bâtiment ou 
dans des entreprises de nettoyage, même si cela devient plus difficile 
aujourd’hui. Genève pourrait innover en soumettant le secteur à la loi sur 
le travail et en améliorant les conditions de travail dans l’agriculture, en 
particulier par un abaissement du temps de travail. Les syndicats 
souhaitent une convention collective romande, alors qu’AgriGenève 
s’oppose malheureusement à toute convention. Le SIT a publié un texte 
de réflexion ( cf. annexe 1) sur une nouvelle convention se rapprochant du 
contrat-type en vigueur actuellement, en espérant que des progrès soient 
faits dans ce sens. Or AgriGenève n’a toujours pas présenté une 
proposition au niveau romand de son côté. Le SIT a pris part à des 
manifestations à Berne pour changer les conditions de travail en Suisse et 
arriver à une certaine harmonisation. Le syndicat avait pour but de 
rabaisser le temps de travail à 45 heures par semaine. Il admet qu’une 
convention collective de travail est un projet ambitieux, mais il insiste sur 
le fait qu’il souhaite un harmonisation des contrats-types depuis deux ans 
déjà ; une convention collective romande prévoyant un temps de travail 
de 45 heures par semaine et de meilleurs salaires pourrait donc servir de 
levier pour un changement dans les autres cantons suisses, tout en évitant 
un nivellement par le bas des conditions à Genève. Le SIT a demandé 
l’abaissement du temps de travail car certaines entreprises l’ont déjà 
instauré. Le délégué du SIB rappelle que la décision de la Chambre des 
relations collectives du travail (CRCT), prise en l’an 2000, de monter les 
salaires dans l’agriculture à 3000 F était juste. Malheureusement, depuis, 
personne n’a voulu entrer en matière sur une convention collective. Or il 
existe aujourd’hui une volonté de créer une nouvelle convention. La 
volonté de négocier est en revanche insuffisante.  
Les syndicats ont fait savoir leur opposition à la présence des prétendus 

« stagiaires » est-européens, car il ne s’agit là que d’un moyen de faire venir 
une main-d’œuvre sous-payée en Suisse. AgriGenève a souhaité engager des 
stagiaires est-européens, mais aucun contrat de stage n’a été conclu à cette 
date. Cette pratique des « stagiaires », bien qu’inexistante à Genève, est 
courante dans d’autres cantons.  AgriGenève a présenté un cahier des charges 
sur la nature des stages, un contrôle sur le salaire des stagiaires, etc., et a 
finalement retiré son projet. Les syndicats voulaient instaurer un minimum de 
cours par semaine dans les contrats de stage (cf. annexe 2) car ils avaient 



PL 9122-A 30/43 
 
observé des cas où le stagiaire ne suivait aucun cours et le but poursuivi 
n’était pas atteint. En outre le salaire prévu était de 2200 F par mois, ce qui 
est bien insuffisant pour vivre à Genève. 

Enfin, les secrétaires syndicaux ont fait remarquer que les conditions de 
travail fixées par l’article 21 dans le projet de loi sont trop vagues et peu 
contraignantes. Le versement des aides doit être lié au respect des conditions 
de travail. Ils regrettent aussi que l’article 36 ne mentionne pas le contrat-
type actuellement en vigueur. 

 
L’incidence de ce projet de loi en aménagement du territoire 

Les articles 22 et 33 ont une répercussion non négligeable en 
aménagement du territoire.  

L’article 22 a la teneur suivante : « Les mesures d’aménagement du 
territoire touchant les terrains appropriés à un usage agricole ou horticole, 
situés en zone agricole, donnent lieu à des compensations quantitatives ou 
financières ». Et, lorsque l’on se réfère à l’exposé des motifs, on lit cette 
phrase : « au vu de l’exiguïté du territoire cantonal, les compensations 
quantitatives seront rares en principe, et c’est du côté des compensations 
qualitatives nécessitant un financement, comme par exemple l’amélioration 
de l’outil de production, qu’il convient de se tourner » ; puis on lit la 
considération suivante : « Ultérieurement, l’application de cette disposition 
pourrait s’étendre également aux projets d’aménagement créant une plus-
value pour les particuliers… Toutefois, avant d’étendre le champ 
d’application de l’article 22, un certain nombre de dispositions légales et 
réglementaires devront être examinées par les autorités compétentes (Conseil 
d’Etat ou Grand Conseil). Ces réflexions n’auront lieu qu’après l’entrée en 
vigueur du présent projet de loi ». Cela ressemble fort à une pirouette.  

On ne peut esquiver ainsi les contraintes de la législation fédérale. En 
effet, quand le propriétaire d’un terrain à bâtir voit celui-ci passer en zone 
agricole, il y a expropriation matérielle et l’Etat indemnise le propriétaire. 
Lorsqu’un terrain passe de zone agricole en zone à bâtir, il se réalise une très 
forte plus-value. L’Etat ne perçoit pas de taxe, ce qui est contraire à l’article 5 
de la loi fédérale sur l’aménagement du territoire. On ne peut envisager alors 
qu’en plus l’Etat paie une compensation financière parce qu’une surface 
agricole disparaît et que l’on ne peut la compenser quantitativement ! 

Lorsqu’on lit l’article 22 en relation avec l’article 33 qui établit la 
création d’un fonds de compensation agricole, et que l’on se réfère à l’exposé 
des motifs à la page 30 du projet de loi, on se demande comment le Conseil 
d’Etat va alimenter ce fonds. « Ultérieurement » n’est pas une réponse 
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acceptable. Il aurait fallu avoir le courage de régler cela en prenant une 
disposition législative qui aille dans le sens de l’établissement d’un régime de 
compensation au sens de l’article 5 LAT, tel que proposé par exemple par 
l’initiative 21. 

Le Conseil d’Etat a dit avoir travaillé deux ans et demi pour mettre au 
point le projet de loi que nous traitons. S’il en avait eu la volonté politique, il 
aurait pu utiliser ce laps de temps pour entreprendre parallèlement un 
processus de concertation qui aboutisse à un projet de loi sur une taxe sur la 
plus-value foncière. Les propos plutôt conciliants de quelques députés de 
l’Entente en séance plénière l’an dernier (cf. Mémorial) montrent que ce 
principe fait du chemin dans les mentalités, à la condition que ce soit à des 
conditions moins sévères que dans le projet de loi 7559 de 1999.  

Pour ne pas dire « non » à un projet de loi sans faire de contre-
proposition, le groupe socialiste a déposé, en février 2004, un projet de loi 
instituant une taxe sur la plus-value foncière, dont l’acceptation permettrait 
un complément efficace au projet de loi 9122. 

En raison de ce qui est expliqué ci-dessus, la minorité de la commission a 
refusé les articles 22 et 33, illustratifs eux aussi de l’aspect programmatique 
de cette loi. 

 
Conclusion 

Aussi nous vous recommandons, Mesdames et Messieurs les député-e-s, 
de bien vouloir rejeter une loi qui refuse toute amélioration des conditions de 
travail des travailleurs agricoles et élude les problématiques d’aménagement 
du territoire. 

 
 

ANNEXES :  
Projet de convention collective de l’agriculture 
Programme stagiaire 
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